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DROIT 

CODE J)E ~O~I~IERCE 

TrfH.E VII. 

n E S :\ C fi T S li 1 l iL~ 'l' 'E S . 

.-UT. 10H. 

L _. ac hnl · l ,-ent · se constatent: 
Par ncte publics, 
P< ra le.~ oas signature pt·i, · e, 
Par 1) boni l'cau ou ·arrêlé d'un agent Je bange ou 

courlict··, clttment signé par les parLi s, 
Par une facture a· eptée; 
Par la correspondance, 
Pa t' 1 c 1 i\ r de pa t' li ·, 

Par la p1·env l Li moniale, dans le ta.: ù le l rihu
nal (.Toit·u d voir· l'admellr . 

SO:\DlA.lllF.. 

1. Irn portanèe des achats t ven tes. Car a l re J e l'ar
ticle 109. 

• 
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2. Motifs du laconisme du Code de commerce en ce qu1 
les concerne. 

3. Caractère de la législation commerciale. Conséquences. 
4. Sun importance quant à l'application du droit commun 

dans le silence de la loi spéciale. 
5. Opinion de MM.' Delamarre et Lepoitvin. Appré

ciation. 
6. Injustice du rèproche qu'ils adressent à la jurispru

dence. Caractère de celle-ci. 
7. Espèce de l'arrêt de la Cour de cassation, du 5 juillet 

1820. :Motifs d'appliquer le droit commun. 
8. Arr t de la Cour de l\1ontpellier, refusant d'appliquer 

l'article 2074 du Code Napoléon aux gages commer
ciaux. Appréc~ation. 

9. Espèce de l'arrêt de la Cour de cassation du 25 juin 
1825. Motifs rendant le droit commun inappli
cable. 

10. Résumé. 
11. Hypothèses dans lesquelles la matière commerciale 

est régie par le droit commun. 
12. A quelles conditions les achat et ventes revêtent-ils le 

caractère commercial. 
13. Celle de l'achat réside dans l'intention de revendre. 
14. Quid de celle de la vente. 
15. Objet du commentaire. 

4.- Les achats et ventes font l'objet principal, on 
pourrait même dire unique, du commerce. Ne consiste-il 
pas en eiTet à acheter des denrée;::, et marchandises pour 
les rev~ndre soit en nature, soit après les avoir ouvrées ou 
travaillées, à des conditions telles que, prélèvement fait du 
prix de revient et des frais de préparation ou de mise en 
œuvre, on trouve dans l'excédant ce bénéfice en vue du
quel on a opéré, et qui devient le légitime salaire du mar
chand, fabricant ou manufacturier. 
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2.- Comment e fait-il donc qu'une matière au i 

importante occupe si peu de place dan le Code de com
merce, et que l'unique article qui lui e t consacré se ré
fère au mode de constatation du contrat, sans qu'il y 
soit ques tion de la validité, de la perf ctibilité du contrat 
en lui-m ~me, des condition qu'exigen t l'une et l'autre? 

C'é tait là la conséquence iné\ itable du caraclèrespé~i l 
ùe la Jéaislation commerciale. La loi ci ile, uniquement 
destin ée à régir et à régler le rapports de citoyen à ci
toy en de la mA me nationalité, doit ;, tre en harmonie a' ec 
les habitudes, les coutume , les be oin et les mœurs du 
peuple qu'elle régit; le commer e ne peut prospérer que 
par l'importance et l'étendue de son dé\eloppement. 11 
exige des relation et des rapports fr' quents 'de peuple à 

peuple, de nation à nation, il faut donc que les lois aux
quelles il devra obéir participent de e caractère d'uni
' ersalilé, et n'oiirent rien de blessant pour les mœurs 
les usages et les besoins de ces étranger. dont on in' o
que, dont on ollicite le concour .. 

3.- Les illu tres auteurs de nos Cod savaient reconnu 
cette nécessité ct lui rendaient un éclatant hommage 
lorsque, dans le discours préliminaire dont ils avaient 
fait précéder le Code ci vil, ils s'exprimaient en ces termes: 

« Le commerce ordinaire de la vie civile, uniquement 
réduit aux engagements contracté entre des in di' idu 
que leurs besoins mutuels et certaines convenances rap
prochent, ne doit pas être confondu avec le commer e 
proprement dit, dont le ministère est de rapprocher les 
peuples et les nations, de pourvoir aux besoins de la ·o-
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cï Lé uni ver elle des hommes. elle p ~ e de co mm r ' , 
dont les opération ont pre qu e Loujour li 6 aux gr'ln
des ucs de l'admioi LraLion et de la politique, do it êtr 

récri par de lois parltulli ·res qui ne peu\'ent entrer lan 
le plan d'un Code ci' il. L' c prit de c s loi diiT \rc c n-
Liellement de loi ' civiles. 

De là cc r ·serve , ce excep ti ons en fa' eur lu com
merce convenue clan la di en ion elu Code civil, ou écri
tes clans ses cl i po iLion ; l'article '1 1 07 d · cl:1 ran t qu 1 ~ 
tran ~c li o n commcrçiales ont réglé par le 1 li relati
ve;:, au commerce; les article 1341, 1 73 "'070, ~084 
et 2'1 02 consacrant l'inaplicabilité Je leu r di po ili on · ü 
la mati ·re commerciale. 

La mi ion ùu légi lateur .ommercial recevait don · ses 

.. plus franche coudée , mai e1l e ' tait re Lreinte par a 
spécialité même. PolH ait-on méco nnaürc ·e caractère ùe 
g 1néra1ité qu' exigeaient le· principes c1 tin '1 à r ·air de· 
rapport qu'on voulait eL devait r nclre uni er els ? Était
il pas ible de le renferm er dan, de limite pr ci ·e ... , al -
salues, calquées sur les rn urs et l u age exclu ivement 
françai . f .était-ce pas méconnaître l'inL · rêt du com
merce et en entra\ er le cl', eloppement? 

Ces 'Con iclérations e recommandaient à notre légi b
teur, et lui étaient d'ailleurs énergiqu ement rap pel' c . . 
c1 Il es t de la plu haute importanc di ait M. Regnaul ùe 
aint-Jean-d'Angel), que le Code de commerce de l'em

pire français oit rédioé dans des prin i p ~ qui lui pr' pa
rent une ioflucn c uni\ ersell , eL oient en harmonie 
avec les grande habitudes com m rcial s qui embra ent 
et soumettent les deux mondes. , 
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Il ou t naît en on éq uenc qu'à 1 'gar e chat et 
·ente qui ont li eu lan le mmerc~ , il lait impo ible 
l en d · L rmin r l for rn t 1 pr portion . 'c t la v -

looté le parLi , ajou tait-il , ui eul .,Lablit 1 ur roits 
r6 iproquc . LJ.Ioi doit e borner à. garantir 1 x· cntio n 
de m rch · · qui doi\ ent être onsL tés an l forme5\ 
qu' Il e a pr riLe . 

Cet Le opinion, pa rla~ · par 1 con eil d'Etat 'Lerm ina. 
la con é ration de l' arli 1 ·1 09. Le laconisme de la loi 

é iale ur les a ·hat t Yen te a donc été ,o]ontàire et 
al ul é. On a You!n f ire un C de de la matière, non pas 

c xclu . if :1 la nation franr.ai c , mai g"néral et t l qu il 
pùt être dop té par le commerce le toute le nations . 

n ne pouvait atte indre cc but qu'en 'ab tenant de 
trop prec1 cr le crainte 1' froi er certain e hal ilu cl ~, 

de oul e\E! l' d ~ pr 'ju aé · c1 . nature à cré r ù ob la. l s 
~~ u"' r cl at ion qu' o n de' a 1 t favori er , i 1 fa li ai L n c p s 
per 1re de v ne c lle v· ri té i ·ourcn t procbméc p a~ les 
orateu rs du co n eil d'Etat, que le commerc p ut el ne 
do it ·Lre ni nalionali · ni locaii·é. 

4· . - E t-il dè -lor permi de p1·'tendre que dan le. 
il enc de ]a loi spéci l on doit recourir au droit am

mun et en appli ue1· l " di position ? C tle pror o ition, 
pri celan un en ab olu, a rencontr' une 'nergiqueré
probaLion cle la part de l\Il\1. Delamarre et Lepoi tv in. 

Comment, di ent-il , une pareille pror~o iLion a-t- lie 
pu pa r en ]\J .lquc or le it l' ~lat cl axiome? C'est que 

lu ieur m tifs d' arrêt le la Cour de a ation . ont 
n i è~ " UI c l t doctrine ·,t rai te , : nbr r~ ir d l'hJrm -
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nie cle nos loi .. , et qne plusieurs Cours l'ont à l envi 
adoptée sans un examen approfondi. Trompées par ce 
arrêt"', quelques autres nations ont érigé en loi ce prin
cipe meurtrier, qui ne 'a à rien main qu'à détruire 
l'essence des choses, en transformant des contrats du 
droit des gens en cootr3:ts ciùls.t 

5. - Nous pensons avec ces honorables juriscon
sultes que, pris dans un sens général et absolu , le prin
cipe qu'ils repoussent méconnaît le caractère des deux 
législations, et tombe dans la con tracliction la plus corn
piète avec l'e prit du Code civil lui-même. Mais il e t 
dans ce Code de nombreuses dispositions avouées par le 
droit des gens et pouvant dès-lors sans inconvénients ré
gir les affaires commerciales. 

La doctrine i vivement critiquée par MM. Delamarre 
et Lepoitvin ne date pas d'aujourd'hui.A-t-elle cependant 
produit les désastreuses conséquences qu'ils en indui
sent? Notre commerce, à l'extérieur comme à l'intérieur, 
en a-t-il éprouvé ces obstacles qui devaient en contrarier 
le développement? 

6. - L'expérience a donc fait j u Lice des crainte 
qu'on aurait pu concevoir. Ce résultat, nous n'hésitons 
pas à !"attribuer à l'intelligente application que la juris
prudence a faite du principe. 

On peut se convaincre en la con nltant que le re cou r~ 
it Il législation cirile , dans le ilenc(.l cl la léaislp. tion 
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spéciale, a été subordonné surtout au caractère de la di -
position invoquée, et à la nature du contrat; et tout en 
proclamant la possibilité du recours, les tribunaux ne 
l'ont admis que lorsqu'ils ont pu le faire sans ble ser 
J'e~prit de la légi lation spéciale, sans méconnaître le-. 
exigences et les usages du commerce, de,ant le quel 
suivant l'expre sion de Ca aregis, o1nnes juris 1·egulœ 
si lere clebent. 

7. - MM. Delamarre et Lepoit\ in ne se contentent 
pa de reprocher à la Cour de cassation d'avoir introduit 
le principe qu'ils combattent. Ils l'accu ent en outre 
d'inconséquence pour l'avoir tour à tour admis el re
pouc::s ·, ce qu'ils induisent de deux arr .. ls aux dates des 
5 juillet 1820 et 28 juin 182.5. 

L'exemple n'est pa heureux, ar ces Jeux arr .. ls 
prouvent, ainsi que nous le di ·ion tout à l'heure, qu'on 
ne peut recourir au droit commun qu'à la condition que 
~ on application ne répugne en rien i l'esprit de la loi 
commerciale. 

8. -Il s'agissait, dans l'espèce du pl'emier, de savoir 
si l'article 207 4. du Code Napoléon régissait les prêts sur· 
gages entre commerçants. La Cour de Montpellier avait 
consacré la négative, attendu en fait que le nantissement 
·tait convenu par les partie ; qu'en droit le lois qui 
dét.yrminen L les formalité~ pour constater les con ventions 
on négociations ne pouvaient être in\ oquées là où les 
con\ entions sont avérées reconnues par la partie méme 
qui en pnur~uit la nullité. 
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cc \ttendu que le nantis ement, en matière commer
ciale, e prou Y par le 'oi ., u itée dan le commerc , 
et notamment par cell · in di uée dan l'article '1 09, 1 -
qu l 'tant applicable aux v ntr. , l' e ta (o1't1'or ·au nan
tis ement qui n'e L pa nn onlrat au -i ab olu, au ·-.i 
'tendu flUe la rent ·; quel article :2. 8:.t. du od \'"apo
léo'n ex eptant form cll m nt l mati· r commercial s 
des di po ilion de l' articl .-07 .Ï·, 1 lai - oum i, aux 
r' gl qui leur sont parti nli èr ·; qne l'article g:· du 

ode de omm r e 't nt p" ial pour le ommi sion-
naire ~ le· nanti cment ' r t nt, ain i qu il a été cliL. 
dons 1 ., r· gl or 1inair dn droil omm rci:1l. » 

Il y aurait IJ aue up à red ire à quel1ue -un de e 
motif . Dan· lon le a , leur exactitude n' t·Hlmi i le 
CJU'à la onclition quo le litige relat if à la mat "rial il' !tt 
gé'lae, 'aaitera entr 1 déposant eL l clépo, itaire. 

Supposez, en effet, que elu i-ci prùt n 1c a\ oir achet·, 
ou que la c!1o e ay 1Ü péri le dé1 o a nt r en c la re pon
sabilit" de laI ert on prét xt qu'il a v ndu, il tin
conte table r1n la preuve t ·ti moniale inro 10· c pour 
fixer le ' ;ri table caractère le l'op ·~ration . era r e\ ab le 
et que c ttc preur d ri endrait ah olum nt inutile i la 
réalit' elu nanti ment '•tait '.) 'ou\c t r connue. Le 
contrat li rait o~li rra LoiremcnL 1 parti e , ct au une 
d' cil ne pourrait se pr'ral ir de l'arti le 074. elu Co le 
Napoléon. 

La raiso n en est f rt ·imJI •. •l arti le 1c s'e·t nul

lement pré c npé cl la m:-ttéri:1lité Lln ~:J ae qn v pcr onn 
ne pourrait t<1i:1 llnall r. met l ·.nnt ~ l l' r l \· qu 1 f<. il 1· 
dëp Sil~irc en -:a p :~e-~ · G i1 l e~ rh> ' ~ qq 1 i1 f n 
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l' ouj L. C qu'il a 'oulu r' gl m nt r c ]\l'il r \,1 men t 
n o· l, c'e t l influen c <J] la \' nlion cl part'e 
x •r cra contr le ti .r . 

L ' l'< pa. y ur 

nation 
mmcnt la onceroir 

et la on a rer n a d'in b err lin. 
Ajou ton ~ que la loi mmer ialc Ha null m nL [H rl) 

comm nt rounait- il · 
9 07ft .. 

r d \ant la Conr de '\ lontp !lier, le liLi er 'élait· it 
entre le pr'·Le ndu dépo itair ·L l:.t ma ~ ~ de crôan i r-.. 
elu d'po anL. Le vrivi\lg r ) lan ,·. par clui- ·i 'Lait on-
Ir té ct r pon ·.,par Il -l~ t il . t rrai, omm . n n~ 

r non cl 1 e d i ru q u l ri vi 1 é a n p u ra i t î ln· . c: -

onl'• hor le a .... pré u par 1'~rti l e~ 7't·, 1 con a r r, 
c' \tait éri lem ment m" o 1n::1ilr l rio! rh 1 i . 

L\:trr6t dorait don ~ tr a :é rL le fut n O'et l ~) 

juill t 1 2 . Il c t rrai que dan l ~ motifs c1e u arrêt 
la Cour ... npr ~m paraît [tcJn, ttr que l . li po -- ilions lu 
Jroit ·o 111mun doivent ~ uppl: r n il nec J la 1. i .'pé-
'itl L . . b i.' i clan l' pècc cll appliq~1 l'arti l 20/.1. , 
·' ' .. 'L Jll . 1 'În ci e cl'•ro gPr ~ a c1i po: il1on 1 l cl ' 
c mm r e. t au Jnlrairc xpli itcment réf' r' 
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qu'elle induit de:; articles 54.6 et 95 du Code de com
merce. 

N'en déplai e à MM. Delamarre et Lepoitvin, Je carac
tère juridique de celle induction ne saurait 'tre méc.on
n u. L' arlicle 54.6, en efTet, ne reconnaît le pri' ilége de 
gagi te qu'h ceux qui eront vcûablement nanti . Donc il 
ne suffit pas d' .. tre matériellement nanti, il faut encore 
l'être valablement, condilion qui ne peut résulter que de 
la fidèle observation de .l'article 207~. L'appel fait à sa 
di position, par l'article t>a.6, est donc direct et formel. 

Cet appel est de plus écrit en toutes lettres dan l'ar
ticle 95, aussi MM. Delamarre et Lepoitrin essa) ent-ils 
d' n recuser l'autorité par la raison qu'il est sp ·cial au 
commissionnaire. Celui-la, di ent-ils, ne prête, ni n' em
prunte, il fait des a'ance~, r coit I ro' i ion. On ne peut 
donc lui assimiler celui qni prête ou emprunte sur gage 

Mais, de bonne foi, est-il possible de di tin guer en lre 
le commissionnaire donnant des fond en échange d'une 
consignation et. le commerçant ou le capitalistè ne prê
tant l'argent que contre la remise d'un gage. Ce dernier 
comme le premier, ne fait qu'une avance ur marchan
dises, c'est-à-dire un acte de commissionnaire, il tombe 
dès-lors naturellement sous l'empire de la légi lalion ré
gissant celui -ci. · 

D'ailleurs, en quoi l'application de l'article 207 4. aux 
nantis emenL commerciaux répugne-t-elle aux exigen
ce;:,, à l'essence du commerr.e? ··a-L-elle pas au on 
traire paru dans lous Je. temps une pr ·ci eu e garantie 
pour son intérêt le plu précieux? 

Voyez le légi lateur de 167v, il n'a ait pa" hésité à 
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pre~crire dans l'article 8 du titre 6 de l'ordonnance le 
formalité:, depuis exig' es par l'article 207~, el a di po-
itio n avait reçu l'assentiment des juriscon sulte~. Cet ar

ticle, di sait notamment Jousse, a été ét:1bli: 1 o contre ceux 
qui prêtent à nsure sur des gages; 2° pour prévenir le 
fr audes et récélés qui peuvent arrirer fréquemment de la 
part des marchands et négociant , en ex igeant de leur 
débiteurs des gages ou nantissements lorsque ceux-ci 
'ienn ent à faire faillite ; 3° afin que 1 s débiteurs qni e 
trouvent en faillite ne pui ent a\antager qu elques-un 
de leurs créanci r au préjudice des autre . . 

Est- ce que l e~ craintes qui excitai nt la pr · oyance du 
législateur de 1673 n'ont pa dû pr ·occuper les auteurs 
du Code? Le dan ger 'tait-il mGin a redouter en 1807, 
E t-il chimérique aujourd'hui encore? Et._'il n'a pa ce· é 

le . nb i. ter dans tonte a force , comment aclmellre 
qu'on ait 'oulu ·carter la précaution qui seule ponrait 
le pré\ enir. 

Donc la Cour de cassation, proclamant qu e loin cle dé
roger à l'article 207 4. le Code de commerce s'y est ex
pressément référé, est dan s la érité vraie, et interprète 
sai ne ment la lettre et r espri t de la loi. Re fu ez d' appli
quer cet article aux gage et nantissements comm erciaux 
et, aux approches de la faillite, l'actif dn failli di~pa ra îlnt 

et arrive ·a aux mains des cr·anciers qu'il voudra favori-
r . .Ain ion aura r ' pudi ·le remède au moment préci

émeQL oü le mal est plus imminent, où il e t plus facile 
à préroir, plus urgent de le prévenir . 

7ne pareill e incnns · quence de la p;Jrt du législateur 
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e~t in aclm i ~ ible, on ne ponrrait la lui attribu er an lui 

r procher d' a, oi r failli ù on de, oir. 
On peut ar plus le rai on lire le 1 article ~07 4 ce 

C{ UC ~ I. Trop long el it de t'ar li l 16 -"7 du C de Napoléo n: 
, 'il n'existait paspo1o·!Œmati re onwwrcicûc, i l fau
drait l'ilventer. E t-il l o ibl , n cfT L, de me nrer 
l' étendue des fra ude que le ap pro he 1 ~ la failli te 
feraien t n ~u tr n . Bientôt et au x prem ier: yrn L" mes de 
d ·,rangem nt, 1 • créa ncier · de la Jo ali té on clc localit 
voisine cxi rr raien t t obtiendraient de l'in timida tion ou 
de la co mj lai an e les la!Tibca n le l' ;1c lif CJn ' il eus
trairaient ain i a 1.· rén.n i r '•loign ·, ou étranrrcr . Pré
v nir ce da nger· tait n n- cul ment un dro it rn a'· en ore 
nn devoir haul ment l uto ri é pa r 1 dro it de ge n lui
m··m et qui d.,~ -l o r ~ trotnait nat.ure ll cm nl . a pl a e 

cl an les prévi ion d' un Code de commer "e . 
Dan Lous les ca , ~ i laC ur de ca .. ati on, cla n on arrêt 

in v~ 1ue le principe que clan le il cncc cle la. loi . p6cialt: 
il faut 'en ·éf~r r ~u droit ommu n ll o ne 1 app liqu 
pa. pni..: ]U 'r-1\ c n'a lm t pa qne l CoLle l om m erce 
oit tu ur l' appli ali on de l' article 207~ .. Comm e arr · t. 

d'e pèc , a l'' i ion e L irr·'i rochabl 1 1 era it en
GO. e au point cl ru lnctrinl 1 ct Lh :. r[J uc ca r 1 J -

ou rs au dr i com1 u L o Jli gal ire ~L i ic itc IOI" Cj ll 
·on appli cation ~on solum non r ]ntuna t bono pztb l,i 1. 

commerc/1:, sed {at et . 

9. - L' in té r A·L !Ji en nl ntlu ùu · m r\· ·t l ne 
: cul ùan le ca~ de fa ir aùm cllr o 1 r jelrr le di po~[ 

i n. du roit ' mmu n dan ,. le: m. tit r . non r ·gi-s par 
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la loi ::,pécil le. C' e t pri ncire que la our d c a ti n 

applique dan::, 01 ::trr'Jt du 28 juin 1 2". 
Dan ·ctte e '[ è c le porl ur cl'un lctlr de chancre 

rjclamaitJ apr' la fai llit ·lu tireur t par priYil éu , ] · 
objet con tiluant b 1 r vi ion à. on Litr . Le :ndi 
ou tenaient qu e le droit à la r vi ion ne m rait qn'~1 

1 échéance ; que J u q u -la la lelLr de hanè) n )tait 
qu'un mandat donn é à un Li er de oay r · ]Ue l'obli r:L
lion pour le tireur de pa) er lui-mime, en c~ cl'inex · u

ti on, f!Ui r' nltnit for 'ment d a faillite avant l' é
chéance. 

Ils ajouLaicnt: al r même qu n \ ndr ait con i l'.r r 
le contrat de han ge comme un Lran~port d r ··an ,e , il 
serait toujour~ rai de d ir p1 c le c ion nair n' L ai i 
à l ' ôgard d e~ Li r q n par la ianific t" on du tran ~ po rl, 
conformément il ar ti le '1690 lu Code apolt~on . 

Enfin, e pré,·alant de l'ar ti le 1328 dun êmc Co le, c l 

ùe cc que le' actes ou eiu g priYé n nt le date v rtainl' 
contr le ti r JU C le ln manièr in diqu·,e, il prét n

dai nt que la daLe de l' ,nd m nt de la lcltr de Il ange 
ne pouvait êtr 1ue cell e .de l éch é~ ncc ou cl l OU\'Cr
turc de la fai IIi le · mai qu à l'une ou l'au trc de · 'po
ques le tireur étant d r l in dr il d'pouillé de 1 admini ... -
tration de bien. , jl n'ayait pu lran metlr au prcn ur 
~ ucun droit ur la prO\ i ion. 

La flU e lion 'Lait don le ~a\o:r i 1 arLi .\ ·• 690 et 
·1328 du CoLle NC.l poléon r .,gi tl i nt la maliùr cl let
tres de ch ange . Or, la n ·ga ti re <] 1an L au remi cr, 'in
d ui aiL fore· ment du ·ara Lèrc et le la nature de c 
titre ; véritable monnaie commercial , pOU\ ait-on ans 
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méconnaître l'un et l'autre en soumettre la négociation i.t 

des formalités qui devaient avoir pour résultat infaillible 
non-seulement le bouleversement ab olu de tous les prin
cipes en matière de change, mais encore ù'entraver la 
rapide circulation des effets commerciaux et de les jeter 
dans le di crédit, c'est-à-dire de fouler aux pieds les exi
gences du commerce, et de porter l'atteinte la plus fu
neste à l'intérêt public lui-même. 

Quant à l'application de l'article 1328, était-elle possi
ble en pré ence de l'article 139 du Code de commerce, 

. défendant d'antida r les ordres, ou peine de faux ? 
N'e t-ee pa là reconnaître l'autorité de leur date envers 
et contre tou . 

I) n'y a ait donc pa à hésiter, et la cour de Rennes 
n'hésite pas; par arrêt du 6 février 1822, elle repousse la 
prétention lies yndics, consid ~rant qu'aux termes de 
l'ordonnance de 1673 et du nouveau Code de commerce 
la délivrance ou l'endossement régulier d'une lettre de 
change en transfère la propriété; qu'on ne doit pas appli
quer au transport qui s'op· re par ce moyen le principe 
du droit ci\ il, par lequel le cessionnaire n'est sai i à l'égard 
des tiers que par la ignification du tran::-port au débiteur 
ou l'acceptation de celui-ci. 

Considérant qu'une lellre de han ge fait foi de sa date, 
même contre le ticr , puisque, d'après l'article 139 du 
Code de commerce, l'antidate qu'on se permettrait serait 
un faux. et puni de la peine de celui-ci; qne par consé
quent l'article 1328 du Code, apoléon ne reçoit ici _au
cune application. 

Ainsi la c0ur de Rennes n'admet pas que la loi spé-
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ciale soit muette ; et si elle refuse de recourir à la légi la
Lion civile, c' st uniquement par e que, dans l'espèc , 
son application est repoussée par l'e prit et la lettre du 
Code de commerce. 

C'est le pourvoi contre cet arrêt que la Cour le · a
lion rejetait le 28 juin 182n; ce qui motive ce r jet, 0'est 
non l'impossibilité de recourir au droit ci\ il dans le i

lence de la loi spéciale, mai uniquement que le re ours 
n'est permi que lorsqu'il est autorisé par l'intérêt du 
commerce. La pensée de la Cour suprême, à cet égard 
résulte avec évidence des termes mêmes de son arrêt. 

((Considérant que plusieurs di po iLion .. du Code civil 
ne sont point obligatoires en matière de commer e, ainsi 
que ce Code l'exprime en divers endroits, et notamment 
au titre 3, chapitre de la Preuve, article ·134.1 ; que le 
demandeurs conviennent eux-m" mes que l'application de 
l'article 1328, même chapitre, peut "tre, par les tribu
naux jugeant en matière cle commerce, modifi · e ou en
tièrement écartée, d'après le cir onstances, suivant que 
l'intérêt du commerce l'exige. 

'1 0. - Ainsi la Cour de cassation, qui a dit en 1820 
que dans le silence du Code de commerce il faut recou
rir au Code ci\ il, ne dit pas le contraire en 18:25, seule
ment, à cette dernière époque, elle subordonne ce recours 
à la nature du litige et aux exigences de l'inlér" t com
mercial; elle juge en 1820 que c.et intérêt comporte l'ap
plication de l'article 207 4 du Code Napoléon aux nanti .. -
sements commerciaux; en 1825, que ce même intérêt 
ne permettait pas cell'e des articles ~t 690 et 1328 à la 
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atièr d __~ l tlt', 1 chang . Où do nc ·tJ a contr-
di lion r pro hé pnr HI. Dchmat'I'C L L poiL\'in. 

En ubordonnant à l' inlér '•t du co mm erc la ,olution 
do notre qu e ... li on, la Colll: r Jrr ul alri a tra ·, la r \crl JU C 

pro cri vent 1 \Taie t ain e Lrc di Lion·. N'c l-e 1 c t 

intérêt de' an t 1 q n 1 amne i ur1·. rPgnlœ si lere deb nt. 
i\Iai la rai. on ~n i nou a l' gu' cc 1 réccpt 1 on a dit 
en m .~mc L m p, qu' 1 app li at.ion au mm er 1 u droit 
·ivi l était llli nat ir 1 r !li'\ non sol'lnn non repugnat 
bono publi i omm r i i, U(l fa •et. 

La on lu ion qni ·'jndn it de la juri prudcn' , d h 
C ut· d )a al ion ( .-;L p1 1 recou r au ]roit ir il, l or~ -

qu la loi p' ial , t 1 tu tt , n'a ri n cl' ·dJ olu, qu le 
tt·ibnn aux p urenL 1 J·ulrn lire an .. qu'~·; n ai ut l' de-
voir· ~u e ttc l'a ultt'· n cl it j· mai ail r ju q 1'à rn L 

onr.aîlre 1 t 1 h :-.o in lu omm Jr e; que 
dan. 1 doute il. loi v nt " ù ·eid er par la nature l le 
c ra Pre elu liti ge . ct ·nrtout par l' é pli té t l'inl'•r~·t du 
omm re . 

Ccll doctrin r · ·ort ··rid Jt dn nt de 1 arti le 10 lut-
mêm . Nou, v non de 1 dir , le il en oarùé 'n ma-
ti ère d'a ·hat t cl•" n l -, ur la forme ct le condition 
du ootr~1t, n' ~ tquller'.ultatd la\olontéde n ,..,~' nt· 

en ri en 1 r lation ' cl tir · h r' r de rapp rt de 
pen plo à p up l · qu 1 ~1. mi·· ·n pratiqn 1 tt 1 1aximo 
lc '\ ('llin, qn'lavent ' m'1rc1J anden pou,ait 1Lr ou-
mi an x form e m ·nan te ct rninutien ~ l'un C tl 
·ivil. 

T non ùon c pnur )rtaitt qu e · n acr r en principe 
ab olu qu'on doit r oul'ir an lt·oit mmnn pottr tou .. 
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les ·as non formellement pr ·vus et r 'glé par le Code 
de commerce, ce erait e méprendre sur le caractère de 
celui-ci, et prêter à ses auteurs une pen ée et une in
tention contraires à celles qui les ont dirigé;:,. La jurispru
dence n'a pn s'égarer à ce point, la Cour de cassation 
notamment, nous venons de le démontrer, n'a pas en-
ouru ce reproche. 

Pour elle, l'intérêt du commerce a toujour :ét · la con
sidération d · terminante et exclusive. Le recours au droit 
commun ne lui a paru licite et pos--ible que lor~que cet 
intérêt ne pou ait et nè devait en éprouver aucune 
atteinte; que lorsqu'il était autorisé par la loi spéciale 
elle-même, et pouvait dès-lors être admis sans blesser 
l'équité et la bonne foi, bases e entielle::, des transac
tions commerciales. 

~11. - Telle a été également la onduite de~ Coul's 
et tribunaux. S'ils ont appliqué; dans certains cas, le 
droit commun à. la matière commerciale, notamment à 

la vente, c'est qu'ils ont été autorisés à le faire par la na
ture de la di position à adopter comme règle. Il faut, en 
effet, dire avec MM. Delamarre et Lepoit in : cc Quelle 
que soit la différence entre le législations civiles et 
commerciales, on ne saurait admettre qu'il n'e t point 
au Code civil certaines lois d'une applicalion obligée aux 
ventes du commerce. Il en est plu ieurs, et il ne peut 
pas ne pas y en avoir, car, bien qu'il ne soit destiné qu'à 
régir nn seul peuple, un Code civil ne peut se concevoir, 
surtout en ce qui concerne les obligation convention-

~ 
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nelles, que comme un ensemble de dispositions, la plu
part conformes au droit naturel, les aulres restrictives 
ou modificatives de ce droit; les unes onforrnes, les 
autres eonlraires h l'intérêt du commerce. Or, c'e t la 
conformité ou la non-conformité de la di position civile 
avec le droit naturel et l'intérêt du commerce qui fait 
que ceLle dispo ition est ou non applicable à la vente 
commerciale. i » 

On peut, en con ultant la juri prudence, se convain
cre que telle est la r · gle qu'elle 'est tracée et don l elle 
n'a jamais dévié. On peut ùonc ré oudre ainsi la diffi
culté: on, on ne peut dans le silence de la loi spéciale 
recourir aux ùisposi Lions du droi L commun, si ces dis
position ... , de pur droit ci\ il, répugnent au caractère uni-
er el des Lran actions commerciales, méconnaissent ses 

exigences et contrarient les usages généralement adop
tés; mais on le peut et on le doit lor~que ces disposi
tions prenent leur ource dans le droit naturel et parti
cipent ainsi de la nature de la législation commerciale. 

12. - L'article '109 n'a entendu régir et ne régit, 
en effet, qne les achats et ventes commerciaux; il faut 
donc, avant tout, examiner et rechercher a quelles con
ditions on doit attribuer ce caractère aux uns et aux 
autres. 

En ce qui concerne les achat , ·Ja loi s'est formelle
ment exprimée dans l'article 632. E t réputé acte de 
commerce, tout aehat de denrée ou mar handi es pour 

1 T. 3, no 19. 
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les revendre, soit en na ure, soit après les avoir travail
lées ou mises en œuvre; ou même pour en louer simple
ment l'usage. 

13. - La commercialité de l'achat r · iJe donc ex
clusivement dans l'objet pour lequel il est contracté. i 
ce but e t un de ceux indiqués par l'article 632, l'op ra
tion est un trafic, une sp ·cula lion en vue d'un b · néfice. 
On ne pouvait donc hésiter sur son caract' re. 

Sans doute, l'intention de revendre n'est qu nne abs
traction qu'il serait a sez difficile de con tater, si on 
exi tence ne de, ait pas 'induire de la nature de l'op·
ration. Sera-t-il jamais po si ble de confondre l'achat par 
spéculation et celui pour la consommation ou 1'u~acre 

personnel? 
La jus lice an ra donc comme 'lémenl d'appr · ciation la 

qualité de l'acheteur, la nature de la chose a het'e, enfin 
l'importance de l'achat. Qu'importe, en eiTet, que le 
premier ne soit pas commerçant. 'fout le monde peul 
tenter une spéculation; et comment en méconnaître la 
réalité, si la chose achetée était sans utilité au point de 
vue des exigence d'un usage personnel, i lle l'a éL 
dans des proportions · idemment en dehors de ces exi
gences et de toutes les pré i ions qu'elles peu ent ins
pirer. 

D'autre part, pourrait-on l~ésiter lorsqu'un fabricant 
ou manufacturier aura acheté la matière première né
cessaire à son industrie; ou un commerçant les denrées 
ou marchandises qu'il est dans l'habitude de revendre 
en gros ou en détail. 
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Sans doute, l'un et l'autre pourront acheter, soit pour 
leurs besoins personnels, soit toute matière autre que 
celle qu'ils exploitent. 1\Iais, en ce qui les concerne, la 
quantité achetée serait plus décisive encore que pour le 
non négociant; un commerçant ne distrait pas facile
ment les fonds de son commerce, parce qu'ils en consti
tuent l' 'lément essentiel, parce qu'ils lui ont nécessaires, 
ou qu'Hies fait ainsi fructifier. S'il est forcé ·de le faire, 
ce ne sera que dans la limite de e besoins réels. Si 
cette limite est é\idemment dépassée, on peut sans 
témérité conclure à une pensée de spéculation. 

Qu'importe que la chose achetée ne se place pas dans 
le cadre de leurs affaires ordinaires, rien ne leur prohibe 
de tenter la fortune dans des opérations autres que celles 
auxquelles ils se li' rent plus spécialement; l'occasion 
qui tente le non-commerçant peut les tenter à leur tour, 
et leur profession les fera même céder plus facilement. 
L'expérience de tou les jours n'est que trop significative. 
Comment se défendraient-ils d'une loyale spéculation, 
ceux qui trop souvent se liH·ent au jeu sur toute espèce 
de marchandises. 

La règle consacrée par l'article 632 est éminemment 
rationnelle,. Acheter pour revendre en nature ou après 
mise en œuvre, c'est évidemment spéculer sur la diffé
rence du prix, et rechercher un profit dont la possibilité 
a été le mobile de l'achat. Or, qu'est-ce que le commerce, 
si ce n'est la répétition plus ou moins fréquente d'achats 
de cette nature. Le caractère commercial de l'opération 
qui ressort pour les uns de leur qualité, s'induira pour 
les autres de la nature et de l'importance de l'achat. 
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~ 4.. - La vente qui n'est que .la réalisation de la 
pensée qui a pré idé à l'achat est essen.Liellemen t com
merciale, elle est le complément de l'opération quelle 
consomme. . 

De là cette conséquence que la 'en le de choses, de 
quelque nature qu'elles soient, qui ont aux mains du 
vendeur autrement que par un achat ne revêt pas par 
elle-même le caractère commercial. La chose, en eff t, 

ne devient marchande qu'entre les mains du commerçant 
qui en fait l'objet de ses péculations. Ainsi, obse'rve 
avec raison l'abbé Rou baud, les légumes sont des denrées 
enlre les mains du jardinier qui les met en 'ente et le 
apporte au marché; elles deviennent des marcbandi e 
dans les mains du regrattier qui les vend à. on échopp 
à son étal, à sa boutique. Les choses ne ont que v· na le 
pour le premier; elles sont marchandes pour le second. 
Cette différence est sensible, et · conomiquement très 
utile, puisqu'elle nous fait di Linguer, par la aleur ou 
l'emploi propre de chaque mot, le commerce du culti
vateur qui a produit la denrée, et le négoce du marchand 
qai fait de la denrée du producteur une marchandise 
circulante d'une main , marchande de l'autre. Est mar
chand qui Yend des marchandises, n'est pas marchand 
qui vend ses denrées. • 

Cette conclusion, incontestable au point de vue ration
nel, puise son fondement légal dans ce fait que le pro
ducteur ne vend pas ce qu'il aurait acheté. Les denrées 
ne sont pour lui que le revenu de la terr , flUe le produit 
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de son exploitation agricole. Son opération comporte i 
peu l'idée d'un trafic que le marchand lui-môme ven
dant ses recolte , distinctement et séparément des mar
chandises de on commerce, ne fait pas un acte de 
commerce. 

Il faut donc, pour déterminer le caractère dr.la·vente, 
avoir égard non- eulement à la qualité de c.elui CJUÏ l'o
père, mai encore à. l'orig-ine de sa possession. La' ente 
faite par un marchand ou négO"ciant est pr · sumée com
merciale, saufla preu'e contraire; celle faite par nn non
commer ant ne re' êtira ce caractère que s'il est établi 
que la chose avait été par lui achetée pour la revendre. 

Or, cette preu'e ne résulterait pas de la simullan 'ité 
de l'achat et de la revente, quelque rapprochée qu'en fût 
l'époque. Il faudrait qu'on justifiât que le premier n'a-

. vait pas d'autre but que la seconde. Ainsi le propriétaire, 
l'agriculteur, achetant cl s chevaux, :les bœufs, des mu
lets pour ses cultures et les revendant après saison, n'a 
jamais fait un acte de commerce. Son achat a eu pour 
principal mobile les besoins de son exploitation, la re
vente n'e t pas une sp~culation, elle ~'est que la consé
quence de l'inutilité de leur conservation, peut-être de 
l'impossibilité de po un oir à leur nourriture. 

Il en serait de même de celui qui, achetant pour ses 
besoins personnels et reconnaissant que ce qu'il a acheté 
excède ·ses be oins, en revendrait une p1rtie, ou bien la 
totalité par un revirement de volonté spontané ou forcé, 
par pur caprice . 

Ainsi, pour qne la vente soit réputée commerciale, il 
faut que l'intention de l'opérer aiL e;i~té au moment d 
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l'achat, et en ait ~Lé le mobile. A défaut, on ne saurait 
rencontrer ceLte pen éc de péculaLion quie t u fond de 
toute op· ration de commerce. 

15. - La nature le la vente ain i déterminée, non 
avon à rechercher an point de 'ue d principe p·
ciaux. ses condition et se Œet , examiner la doctrine el 
la juri prudence, et indiquer le olution · qu ·Iles ont 
ucce Ï\cment consacr~es .. ·ur le difficulté que le on

trat, on ex i tence, on ca ra tère peu' ent faire nrgir · 
elire les obligation qui en nai ent pour le vendeur t 
l'a h teurre pectivemenl; enfin Je mode de preuve qu'il 
comporte. 

• ECTION Ire 

De la vente, se~ C0!Hlid.ion.!'5, §(CS cfl'ets. 

SO~!MAIRE. 

16. Caractère du contrat. Conditions qu'il exige. 
17. Tout ce qui a une valeur énale peut faire la matière 

d une ven te. Exceptions. 
18. En droit commercial, le nom d'un individu peut être 

acheté ou vendu. 
19. L'acheteur a-t-il le droit d'emp cher le vendeur de 

créer un nou el établissement du m "me genre? 
20 . Le vendeur peut s'en l'éserver la faculté, expressément 

ou tacitement. Ses devoirs dans ce ca . 
:.-l. La vente de la choso d'autrui est autorisée en com

mer 
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